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b) le tribunal ou autre autorité compétente de

tout Etat contractant ordonne la libération du navire

ou autre bien appartenant au propriétaire, saisi à

la suite d'une demande en réparations pour les

dommages par pollution causés par le même événement,

et agit de même à l'égard de toute caution ou autre

garantie déposée en vue d'éviter une telle saisie.

2. Les dispositions précédentes ne s'appliquent

toutefois que si le demandeur a accès au tribunal

qui contr8le le fonds et si le fonds peut effecti-

vement être utilisé pour couvrir sa demande.

ARTICLZ VII

1. Le propriétaire d'un navire i£amatriculé dans

un Etat contractant et transportant plus de

2 000 tonnes d'hydrocarbures en vrac en tant que

cargaison est tenu de souscrire une assurance ou

autre garantie financière, telle que cautionnement

bancaire ou certificat délivré par un fonds inter-

national d'indemnisation, d'un mont'fnt fixé par

application des limites de responsabilité prévues

à l'article V, paragraphe 1, pour couvrir sa

responsabilité pour dommage par pollution confor-

mément aux dispositions de la présente Convention.

2. Un certificat attestant qu'une assurance ou

garantie financière est en cours de validité 
confor-

mément aux dispositions de la présente Convention

est délivré pour chaque navire. Il est délivré Ou

visé par l'autorité compétente de l'Etat 
d'immatri-

culation qui doit s'assurer que le navire satisfait

aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

Le certificat doit être conforme au modèle joint 
en

annexe et comporter les renseignements suivants :

a) nom du navire et port d'immatriculation;

b) nom et lieu du principal établissement

du propriétaire;


